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La prévention
apprécier le risque client
améliorer la communication entre le service
commercial et le service comptable
se protéger sur les devis, les commandes, à
la livraison et à la facturation

Le recouvrement
la gestion des comptes clients
les relances
la négociation
le recouvrement par lettre
le recouvrement par téléphone
l’aspect commercial : moyens et délais de
paiement
le coût du crédit client

SUIVI ET ÉVALUATION
Une attestation d’assiduité, une copie de la feuille
d’émargement, un questionnaire de satisfaction
ainsi qu’un questionnaire d’auto-évaluation pour
mesurer l’atteinte des objectifs de la formation
sont remis aux stagiaires en fin de journée.

Gestion comptable et budgétaire 

PRÉVENIR ET RECOUVRIR LES
CRÉANCES

PUBLIC
Au personnel des services commerciaux,
comptables, à toute personne ayant en charge la
gestion des compte clients.

PRÉREQUIS
Cette formation nécessite d’avoir les notions de
base de la comptabilité générale

MÉTHODES ET SUPPORTS
PÉDAGOGIQUES
Exposés et méthodologie.
Études de cas et échanges d’expériences.

ANIMATEUR
Cette formation est assurée par un spécialiste
du domaine avec une expérience significative en
entreprise et de pédagogie en formation 
Nos formateurs sont sélectionnés et référencés
selon un processus Qualité

OBJECTIFS
Limiter les impayés et optimiser les procédures de
relance des impayés.

OBJECTIFS OPÉRATIONNELS
Le stagiaire sera en mesure de :
- Prévenir des risques et anticiper les problèmes de
paiements 
- Mettre en œuvre les procédures de paiement de
créances
- Respecter le cadre juridiques dans la gestion du
recouvrement

PROGRAMME


